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Nombre de logements familiaux gérés: 2476 

Nombre de logements familiaux en propriété: 2476 

Nombre d'équivalents logements des foyers en propriété: 100 

Indicateurs Organisme Réf. nat. Réf. région 

Évolution du parc géré depuis 5 ans (% annuel) 

Bénéficiaires d'aide au logement (%) 

0.1 

50.4 

4.4 

2.68 

4.79 

1.17 0.22 

46.7 49.8 

Logements vacants à plus de 3 mois, hors vac, Icchn,(%) 

Loyers mensuels (€/m2 de surface corrigée) 

1.4 

2.99 

2.1 

2.83 

Loyers mensuels (€/m2 de surface habitable) 

Fonds dc ruulclllt:1l1 nel global à tcnn, des op. (mois de dépenses) 

Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 

6 

6.24 
Quartile: 4 

4.18 

Autolinanccment net / chiffre d'affaires (%) 18.6 
Quartile: 4 

12.94 

Taux d'impayés inscrit au bilan (% des loyers et charges) 18.6 
Quartile : 4 

13.42 

Présentation 
générale de 
l'organisme 

Points forts 

Points faibles 

Circonscrit au sud du département de Meurthe-ct-Moselle, le patrimoine immobilier de 
l'OPH de Lunéville est constitué au 1" janvier 2013, de 2476 logements familiaux et 
6 foyers et résidences (96 équivalents logements au total). En outre, l'Office détient 
675 aires de stationnement (garages et parkings) et 44 locaux divers [résidentiels (10), 
commerciaux et professionnels (34)]. L'OPH représente près de 11% du patrimoine 
immobilier des OPH de Meunhe-et-Moselle. 

L'OPH de Lunéville est engagé dans une politique dynamique de réhabilitation et de 
restructuration de son patrimoine, notamment sur le quartier situé en Niederbronn-Zola, 
objet d ' une opération de renouvellement urbain avec le concours de l'ANRU. 

• 
• 

• 

• 
• 
• 

Loyers accessibles aux populations modestes économiquement 
Situation financière satisfaisante, 

Risque potentiel de conflits d'intérêts compte tenu du cumul de mandats de 
certains administrateurs 
Système d'informations, et contrôle interne et de gestion à renforcer 
Taux de vacance particulièrement élevé 
Non respect des engagements du PSP dans les domaines de l'entretien courant et 
de la réhabilitation du patrimoine en tenne de délais 
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Anomalies ou 
irrégularités 
particulières 

Conclusion 

Miilos Mission imenninistérielle d'inspection du logement social 

• Niveau élevé des impayés en cumulé 
• Coût de maintenance faible 
• Absence d 'étude prévisionnelle, 

•  

• Non respect de la procédure d'autorisation et de contrôle prévus pour les 
conventions réglementées 

• Non respect des obligations de l'ordonnance n02005-649 du 6 juin 2005 relative 
aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs 

• Absence de comptabilité de stocks. 

L'OPH de Lunéville gère un patrimoine conséquent sur la ville éponyme ct 
le secteur sud de la Meurthe et Moselle. Sur ce territoire en déprise 
démographique et en difficulté économique, il est confronté à la fois à uu 
taux de vacance élevé sur certains sites ct à un niveau important d'impayés. 

L'office s'est largement impliqué dans les opérations de renouvellement 
urbain sur le quartier Niederbronn-Zola à Lunéville. 

Pour renforcer l'attractivité de son parc immobilier ancien, il doit 
poursuivre ses efforts de réhabilitation et de restructuration. Il convient de 
rechercher l'assainissement du parc par des démolitions ciblées 
d'immeubles qui ne peuvent retrouver une attractivité suffisante tout en 
valorisant le patrimoine ancien, notamment en centre-ville dans le cadre du 
plan local de l'habitat en cours de finalisation au niveau de la communauté 
de communes du Lunévillois. 

La bonne situation financière de l'office doit lui permettre de développer 
une politique de maintenance plus ambitieuse répondant ainsi aux attentes 
de locataires anciens. Vne politique de commnnication plus active en 
direction de ces locataires est de nature à y concourir. 

L'organisation et le fonctionnement de l'organisme ont progressé, 
néanmoins des procédures de contrôle sont à mettre en place ponr sécuriser 
davantage le fonctionnement de la structure. 

Inspecteurs-auditeurs Miilos : M, Armand Vagner et M, Christian Guignard 
Chargé de mission d 'inspection : M, Patrick Besson 

Précédent rapport Miilos : 0'2008-042 de mars 2009 
Contrôle effectué du 30/04120 l3au 1 1/07/2013 
Diffusion du rapport définitif: Décembre 20 13 

Confonnément à l'anicJe R.451-6 du code de la construction CI de l'habitation (CC H), ce rappon défi niti f de contrôle comprend le 
mpport provisoire, les obst-'1vations du président ou dirigeant de l'organisme produites dans le délai ct les conditions mentionnés à 
l'anÎcle RAS 1-5 du CCH CI, en tant que de besoÎn , les réponses apportées par la Miilos. 
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MiiJo~ 1Ls.sj\)lllt1tc:nlHni!'ll~ridll' d'lI1<;pcL'lltm du logement .. ocinl 

J. PRÉAMBULE 

La Miilos ex~rcc le contrôle de l'offi ce public de l' habitat de Luné\ille en application de 
l'article L,451-1 du code de la construction ct de l'habita tion (CCH) : « L'ohjel d" cOll/rôle 
exercé pal' l'odministratioll est de l'fJrifier l'emploi cOI!/hrlllc ci lellr obiel des st/hi /cil lions, prêts 
UII (lI 'a11foges conselllis par l'É1lI1 el le re5,jJ(!C( /laI' l'organisme conll'l;li! des dispos ilions 
législaIÎl'e.\ el réglementaires qui régissel1l somission de ('VIISlruclion el de gestion dlllogemellt 
social. L'administration pelll égalemel1l prucéder ci IIl1e é l'alila/ion d'ensemble de l'aclivité 
cO/lsacrée il celle mission, clans ses aspecls adminis/raIU", lee/miqlles. sociaux, comp/ah/es el 
jÎI1C1I1L'Ïers ». 

Lc preeédent contrôle de l'office public d'HLM de Lunéville effectué en 2008 par la Miilos, 
avait mis en exergue une très bonne situation financière . Toutefois. l'accent avai t été mis sur la 
nécessité de moderniser l'organisation, le management , les méthodes de gestion ct de progresser 
dans la maîtri se de l'outil informatique. Par ailleurs. des 3mëliorations avaient été préconisées 
s'agissant des attributions de logements. la gestion locative. la concertation locative, le 
Iraitcmcnt des impayés ct la gestion financière , Il avait été recommandé d 'établir une 
comptabilité généra le conforme aux principes du plan comptable. 

L 'OPH avait éga lement été invité à accomplir un léger effort de développemcnt ct à poursuivre 
ses efforts de réhabilitation , 

Le rapport d'inspect ion il été débattu au cou rs de la séancc du 29 juin 2009 du conseil 
d·administration. 

2. PRÉSENT ATION GÉNÉRALE DE L 'ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2, 1 CONTEXTE SOC IO-ÉCONOM IQUE OE L' OilGA ' t S~ I E 

Sous-préfecture et 3"" ville du département de Meurthe-ct-Moselle, Lunévi ll e, dont 
l'environncmclH économique cst de plus cn plus contraint du fa it du déc lin de son secteur 
industriel (mécanique. tàïcnccrie. cri stal) , bénéficie de l'attracti vité de l'agglo mération 
nancéienne pourvoyeuse d ' emplois (captation de p lus de 20 % de la population ac tive du 
lunévillois) ct de la périurbanisation nancéienne avec le renforcement de sa vocation 
résidentielle, 

La population du Lunévillois sc caractérise par un niveau de re"enu annuel moyen inférieur de 
1 200 € à la médiane dcpartemenwle et un taux moyen de pauvreté de 17,3 0 1

0 (données INSEE 
1006) accentué notamment dans le centre-ville de Lunéville (27 %) ou les cantons de 
Badonvi lleres, Blamont ct Cirey-sur-Vezouze (30 %), 

La ville de Lunéville compte une population de 10200 habi lants, Sa population a décru de 
0,28 % au cours de la dccennie écoulée, Le taux dc chômage s'établit a 17,15 % (moyenne 
nationale : 10,49 °' °). L'OPH évolue sur un marché de l'immobilier plutôl détcndu, 

Circonscrit au sud du département de Meurthe-et-Moselle, le patrimoine immobilier de rOPH 
de Lunéville cst constitué au 1" janvier 2013, de 2476 logemcnts t:,miliaux et 6 foyers et 
résidences (96 équivalents logcments aU total). En outre, l'Office détient 675 aires dc 
sta tionnement (garJgcs ct parkings) ct 44 locaux divers [résidentiels (10). commerciaux ct 
professionnels (34)] , L 'OPH représente près de I l % du patrimoinc immobi lier des Ol'H de 
Meurthe-et-Moselle, 

:2 - t 



Miilos Mission inler11linislêrielle d-inspection du logement social 

Répon ses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Obs 1 

~liilos Mis:-ion inle'rl1lini~tt'rielle dïn~pection du logement social 

Logements Foyers Total 
familiaux Nbre de places EquÎ\'alents 

Logcmenb conveillionnés • 2400 2HX 96 2496 
Logements non conventionnés 76 76 
Total équh'aJents 2476 288 96 2572 

>1< .l'le /6Ioge/J1f!fIIs repris en gestion directe à/c du / /07/2013. 

L'OPH de Lunéville est engagé dans une politique dynamique de réhabilitation ct de 
restructuration de son patrimoine. notamment sur le quat1 ier s itué en Niederbronn-Zola, obj et 
d'une opération de renouvellement urba in avec le concours de l'AN RU . 

Le programme local de l'habitat (PLH ) de la communauté de communes du lunévilloi s devrait 
être finalisé en 2013. Ses orientations principales portent sur un rythme de développement de 
l 'offre de 150 logements par an avec un recentrage sur la ville de Lunéville (80 logements), les 
70 autres logements étant répartis cntre les eonununes périurbaines (40) ct le secteur I11ral (30). 
Le renouvellement urbai n devrait également êtrc privilégié avec la rcqualifi eation dcs logemcnts 
vacants notammcnt dans lc centre ancien de Lunéville (environ une centaine de logemcnts sur la 
durée du plan). 

2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Gouvernance 

Le conseil d 'administration a été renouvelé en 2010 en application des dispositions de l'article 
R.421-8-1 11 du CCH. Il est composé de 23 membres. Toutefois, une organisation syndicale, 
malgré les relances de l'OPH, n'a toujuurs pas désigné son représentant. Le conseil se réunit 
périodiquement (de 4 à 6 réunions par an en fonction des nécessités). Il es t régu lièrement 
informé sur l'act ivité de l'office et bénéficie d'une information étoffée et cohérente. Il s 'appuie 
sur les travaux préparatoires de son bureau ct de la direction générale pour décider les 
orientations stratégiques de l'office. L'assiduité des adm inistrateurs est satisfaisante. 

Le conseil d'administration de l'OPH est présidé, depuis 2008, par M. Frédéric 8régcard, 
adjoint au maire de Lunéville en charge de la sécurité ct du logement. La vice-présidence est 
confiée à M. Jean-Christophe Aubert. 

Le fonctiOlUlement du conse il es t régi par un règlement intéri eur périodiquement actualisé. 
L'organe délibérant et son bureau. normalement constitué, se réu ni ssent régulièrement. Leurs 
réunions sont formalisées par un compte rendu. Le bureau , régulièrement constitué, prépare les 
travaux du conseil. 

Le conseil d 'administration doit confort er son rôle : 

• en délibérant pour mettre en conformité avec la réglementation la situati on contractuelle du 
directeur général; 

• en délibérant annuellement sur la clôture de diverses opérations de construction ct de 
réhabilitation; 

• en statuant sur le versement d'une dotation de fo nctionnement au comité d'entreprise ct 
d'une subvention destinée aux acti vités sociales ct culturelles. 

Les prestations réalisées par la régie de quartier « Quartiers Services » pour le compte de 
l'OPH de Lunéville, non concrétisées par une convention écrite, n'ont pas fait l'objet 
d'une autorisation préalable du conseil d'administration en application des dispositions de 
l'article L.423-1O du Code de la Construction et de l'Habitation  
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Réponses de l'organ isme 

Observation 1 : 

Le conseil d'administration prendra avant fin 
2013 une délibération en application de 
l 'article L.423-IO du Code de la Construction 
et de l' Habitation. 
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~lijlos t.,'l ission intermini stérielle d'inspect ion du logement socia l 

Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos prend note de l'engagement de 
l'office de faire délibérer le conseil 
d'administration  
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Miilos Mi s!>ion inl~rnlln is le r i e lle d'inspection dulogemenl socia l 

Ces prestations qui s'inscrivent dans le cadre de l'insertion par l'activité économique 
portent sur la réalisation par des habitants en recherche d'emploi de travaux de peinture ct 
papiers peints dans les logements, de prestations de nettoyage dans les panics communes des 
immeubles ainsi que la location de locaux. Afin de respecter les règles de la commande 
publique, la passation de ces marchés doit faire l' objet de mesures de publicité ct de mise en 
concurrence préalablcs (cf. obs. nO 7). 

2.2.1.1 Le G1E Grol/pe Hab;!a! Soc;al 54 (GHS 54) 

Lc GIE GHS 54 avait été constitué par les OPH de Toul Habitat, de Lunéville, de Nancy ct de 
Mcurthe-et-Moselle Habitat en 2007. Aux termes de ses statuts, le groupement avait pour 
finalité de faciliter ou développer l'activité économique de ses membres. 

Les objectifs d 'économie d'échelle n' ayant pas été atteints, le GIE a été dissous le 
28 septembre 2012 avec effet au 31 décembre 2012. 

2.2.2 Organisation et management 

2.2.2. J Organisation interne et/ol1ctionl1ement de l 'OPH 

L'office est dirigé, depuis le 15 octobre 2008, par M. Claude Faivre qui a succédé à M. Alain 
Barth qui a fait valoir ses droits à la retraite en mai 2008. 

Au cours des 15 mois précédent la prise de fonctions de M. Faivre (juillet 2007 à octobre 2008), 
la gouvernance ct le management de l 'office ont été déficients (fonctions dc direction assurée à 
raison d'un jour par semaine de juillet 2007 à avril 2008 par l 'ancien directeur du fait de la mise 
en QCuvre de son compte épargne temps ct vacance du poste de direction de mai 2008 à octobre 
2008). 

Cette sÎruation particulière a nui aux intérêts ct au bon fonctionnement de l 'office. 

Le directeur général bénéficie de largcs délégations accordées par le conseil d'administration 
pour la conduite des affaires. 

Il pilote au quotidien le management, impulse l'action ct suit l'activité de l'organisme aUllloyen 
de tableaux de bord qui synthétisent les principaux indicateurs de gestion déclinés à différents 
nIveaux. 

A raison d'une réunion mensuelle, le comité de direction examine les thèmes primordiaux au 
fonctionnement dc l'OPH. Ses travaux font l'objct d'une consignation écrite. 

2.2.2.2 Con/rot du directeur général 
Dans le cadre du changement de statut juridique de l'office (OP HLM ~ OPH) résultant de 
l' ordonnance nO 2007-137 du 1" février 2007 relative aux OPH, le conseil d'administration du 
17 septembre 2008 a nommé au poste de dirccteur général de rOPH de Lunéville, M. Claude 
Faivre. L'article Il du contrat du DG ell date du 15 octobre 2008 stipulait que celui-ci serait mis 
à jour par voie d'avenant dès la parution du décret fixant le nouveau stantt des directeurs 
généraux d'OPH 

La rémunération du directeur général est restée au niveau de celle qu'il percevait 
antérieurement, à savoir un salaire nct mensuel de net après déduction des chargcs 
correspondantes à la caisse de retraite complémentaire, à la mutuelle ct à la prévoyance, sur 
13 mois ainsi que le véhicule de fonction considéré comme faisant partie intégrante de la 
rémunération. Sa rémunération a été fixée par le préfet sur proposition du conseil 
d'administration. 

Après la parution du décret nO 2009-1218 du 12 octobre 2009 relatif aux directcurs généraux des 
OPH, lors de sa réunion du 18 décembre 2009 Ic conseil d'administration a, dans 
le cadre du nouveau statut, approuvé l' instauration d'une part variable dans la rémunération. 
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Miilos Missioll interministcrielle d'inspection du logemcnl socia l 

Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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~Iiilos Mission intel1mllist~rielle d'lnspeclion du logemelll social 

Le procès-verbal dc réunion du conseil d 'administration du 26 mars 2010, mentionne un « point 
nO 1 0/20 1 0: Rémunération du directeur général» La décision qui s'y rattache 
prévoit Ic maintien de la rémunération en l'état cn application du décrct nO 2009-1218 du 
12 octobrc 2009 ct un montant nul pour la part variable jusqu'à décision difTérente du conseil 
d'administration. Les di spositions transitoires dc l'article 3 du décret du 12 octobre 2009 
permettent le seul maintien de la rémunération initiale, Le directeur général ne peut pas cumuler 
l'application des 2 systèmes de rémunération (avant et après l 'entrée en vigueur du décret du 
12 octobre 2009) : soit il optc pour le mainticn de sa rémunération initiale, soit il fait application 
du nouveau régime de rémunération (part forfàitaire et part variable au sens du décret de 2009). 

En qualité d'agents contractuels dc droit public, les directcurs généraux d 'O PH sont soumis aux 
dispositions généra lcs du droit public prévu cs par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale et par les dispositions du CCH 
relatives au statut des DG d'OPH. 

Le contrat d'un directeur général d 'office public de l'habitat est un contrat de droit public selon 
une j urispmdence constante.

 
 

Obs 2:  
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Observation 2 : 
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2.2.2.3 Organisation interne etfonCliol1J1emel1l de /'OPH 

Dans le prolongement dcs constats de la Miilos lors de son précédent contrôle, cn 2008, l'office 
s'est structuré en 2009 autour d'une direction générale qui, outre les services généraux, s ' appuie 
sur 2 directions fonctionnelles « Administration Générale et Finances» ct « Ressources 
Humaines et Marchés» ct coiffc 2 directions opérationnelles « Relation clientèle » et « Maîtrise 
d'ouvrage et Développement ». Les missions ct les responsabilités des différents services ont été 
définis pour leur confier un rôle stratégique. 

L'office compte présentement un effectif de 47 personnes (45,63 équivalents temps plein) dont 
près de la moitié des effectifs est affectée dans les quarticrs au scrvice dircct des locawires 
(9 gardiens, 6 agcnts de propreté, 5 ouvriers, 1 agent de maîtrise, 2 secrétaires). Enfin. dans le 
cadrc d'Lill partenariat avec le centre des finances publiques, 2 agents de l'O PH chargés du suivi 
des créances de loyers ct du traitement des dossiers contentieux y exercent leurs fonctions. La 
convention d'assistance qui régit les rclations entre l'OPH ct le centre des finances publiques est 
il actualiser pour tenir compte de l' intervention du 2'"' agent depui s mai 2013 . 

Lcs effectifs de la régie constitués en 2008 de 12 agents ont été ramenés à 6 COUVrdnt 5 corps de 
métiers, Le nombre des gardiens devrait être porté, à court termc, à 1 1 suite au nouveau 
découpage des zones dc gardiennage ct à la création d'un nouveau secteur (centre ancien de 
Lunéville) . 

Le fonctionnement de l'office est confronté il un absentéisme élevé (près de 24 jours d ' absence 
en 2012 pour 16,4 jours au niveau national en 2010) 3eeentué par l' àge (de l'ordre de 47 jours) 
des personnels cxposés à la pénibilité de leur métier (gardiens, employés d'immeuble, ouvriers). 
Cette situation pèse sur le management ct la gestion des équipes malgré une politique de 
prévention des ri sques (formation aux gestes et postures suivie par l'ensemble des personnels de 
telTain en 20 11) ct la prise en compte de l'assiduité lors de la liquidation du régime 
indemnitaire, 

Obs 3: L'évolutio n fonctio nnelle de l'OPH n 'cst pas totalemcnt abo utie. 

L'existence de procédures internes formalisces doit être prolongée par la généralisation de 
l' utilisation d'outils communs afin de partager des informations identiqucs. En effet, plusieurs 
aspects fonctionnels du progiciel Immoware sont actuellement insuffisamment exploités. Cette 
,inlation conduit les agcnts il effcctuer manuellement certaines tâches voire il développcr des 
applications spécifiques il l'origine de données hétérogènes entre les services (caractéristiques 
financièrcs des opérations différentcs cntre la direction de la maîtrise d'ouvrage ct du 
dévcloppement ct la direction de l'administration générale ct des finances) . Enfin, la 
maintenance de l'enscmble du système informatiquc est très largement externalisée, 
l' insuffisance de compétence en interne cst un facteur de fragilité dans ce domaine. 

La nécessité ressentie par l'OPH d 'instaurer lin contrôle interne ct dc gestion l'a conduit à faire. 
appel à un prestataire extérieur pour élaborer des procédures de contrôle ct mcttre en place des 
outils prévisionnels, des tableaux de bord et documents de synthèse pour parfaire le pilotage ct 
le fonctionnement de l 'organi sme, L 'absence de formalisation d'ull contrô le interne a contribué 
à différents dysfonctionnements relevés par la Miilos au cours du présent contrôle. 

L'o ffice s'est engagé clans une démarchc de gestion prévisionnelle des emplois ct des 
compétcnces sur le moyen terme (2012-20 16). Il doit avoir Ic souc i de poursuivre la 
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Réponses de l'organisme 

Observation 3 : 

L'OPH de Lunéville a embauché en 2012 un 
collaborateur titulaire d'un Master 
Comptabilité Contrôle Audit et du Diplôme 
Supérieur de Comptabilité et de Gestion. 

Ses missions principales sont l'élaboration et 
la mise en place de tableaux de bord de 
gestion, la mise en place d'une gestion 
prévisionnelle de type VISIAL et la mi se en 
place d'un contrôle interne. Pour l'aider dans 
sa mission une prestation d'assistance a été 
confiée à KPMG. L'élaboration de tableaux 
de bord et la mise en place du contrôle intell1e 
sont prévues en phase test pour fin 2013 et 
devraient être totalement opérationnels cn 
2014. 

La mise en place d' une gestion prévisionnelle 
à 10 ans est d 'ores et déjà opérationnelle sur 
Excel, l'alimentation de VISIAL doit sc faire 
en 2014. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

Cette information est connue de la Miilos. 

Au delà de l'engagement sur les aspects 
métiers, la Miilos souligne la nécessité 
d'accompagner ces évolutions avec la mise en 
cohérence des systèmes d'information et de 
gestion. 
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professionnalisation de son personnel en accentuant l' effort de formation orien té sur des 
thématiques liées à sa stratégie , 

Un projet de serv ice axé sur la qualité de service est mis en œuvre depuis 2012 , La prise en 
compte du service rendu aux locataires devra se traduire par des engagements forts . 

Des progrès dans l' organisation ct le fonct ionnement de l'office ont été observés, Les effort s 
entrepris nécessitent toutefois d'être poursuivis et accentués. 

2.3 CONCLUSION DE LA PRESENTATION CENERALE 

Le conseil d 'administration est impliqué dans la définition de la politique généra le de l'OPH, 

La direction générale doit poursuivre son effort de formalisation des procédures ct instaurer 
con trôles interne et de gestion pour améli orer le pilotage de la structure. 

3, GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3.1 O CCUPATION DU l'ARC 

L'OPH a réalisé l' enquête 2012 sur l'occupat ion soc iale du parc (OPS) ct en exploi te les 
données afin d ' affi ner sa politique de gestion locative, 

Le tableau ci-après retrace les données les plus caractéri stiques de l'enquête (taux de réponse de 
~6 %): 

Plafonds PL US Bénéfichlires Composition 

Résultats de l'enquête Ménages < 20 % Mênag~s < 60 % Aide (lU logement Familles 
mono~arcntales 

Tous occupants 23,6 % 65.1 % 66,3 % 195 % 
Régi on Lorraine 22.4 % 67 ,0 % 49.8 % 17.1 % 
National 20 ,4 % 66.4 % 46.7 % 19.2 % 

La propol1ion des ménages dont les ressources sont inférieures à 20 % des plafonds pour l'accès 
au logement social , est légèrement supérieure aux moyennes régionale et nationale 
(respectivement + 1,2 et + 3,2 points), Les personnes disposant de faibles revenus (60 %) se 
concentrcnl dans le patrimoine situé en zone urbaine sensible, La quotité des familles 
monoparentales, supérieure à cell e de la region Lorraine, s'inscrit dans la moyenne nationale. 

Obs 4: La vacance s'établit à un niveau particulièrement éle\'é. 

Au 1" janvier 2013, la vacance, toutes causes confondues, s 'élève à 9,33 % (soit 231 logements 
inoccupés) nettement supérieure aux moyennes régionale (5,6 %) ct nationale (3 ,8 %), Elle a 
fortement progressé depuis le dernier contrôle de la Miilos (4,58 % soit + 4,75 points en 5 ans), 
La vacance locat ive s'établit à 6,30 %. La vacance technique (vente, remise en éta t dcs 
logements entre 2 locations) est contenue (3,03 %), 

Des pics de vacance sc situen t essentiell ement à Baccarat (groupe Haxo: de l'ordre de 19 %), il 
Blainville (immeuble rue du champ de vi ll e: 26 %) compte tenu notamment d'un contexte 
économique difficile (décli n de l'industrie textile) qui pèse sur le marché locat if. Par ailleurs, 
certains logements ne répondent plus aux attentes actuelles des demandeurs en raison de leur 
localisation dans les étages supérieurs d'immeubles (3êmc ou 4CIl

ll' étage) non desservis par un 
ascenseur (i mmeubles issus de l' ex SIEM) ou de la vétusté de leurs éq uipements, 
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Réponses de l'organisme 

Observation 4 : 

La direction de la relation clientèle a réalisé 
une note synthétique sur la vacance et son 
évolution cntre 2012 et 2013. Des 
propositions ont également été formulées. 

La lutte contre la vacance est l'objectif de 
1 'OPH pour 2014 et a été décliné dans toutes 
« les feuilles de route» des directcurs. 

Un groupe de travail a été créé. Son rôle est 
de proposer une série d'objcctifs hiérarchisés, 
chiffrés (en termes de colit) et programmés 
dans le temps. Il doit ainsi permettre au 
comité dc direction de définir une stratégie 
volontariste de lutte contre la vacance à 
mettre en œuvre dès 2014. 
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NoU\'elles observations de la Miilos 

La prise en compte de cette problématique 
rcvêt en effet une importance primordiale 
compte tenu des incidences notamment sur le 
plan financier. 
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3.2 ACCES AU LOGE~I ENT 

3.2.1 Co nnaissa nce de la demande 

Les demandes de logements sont enregistrées dans le fichier du numéro unique départemental ct 
dans le fichier informatique de " office. Les dossiers sonl mi s:i j our périodiquement Cil fonction 
de l'évo lulion de la Si lualion des demandeurs. 

Au 31 décembre 20 12, le stock de demandes de logement s est relati vement stable depu is 2 ans 
(399 dossier> en 20 11. 383 en 2012) mais a fo.1cment progressé (de l'ordre de 40 ~.) 
comparativement à 2010 (279 doss iers alors en stock) . 

3.2.2 Politique d ' occupation du parc de l'orga nisme 

L'office participe activement aux dispositifs locaux de trait ement de la demande des populati ons 
prioritaires. Les objectifs de l'aceord co llectif départemental pour le logemelll des personnes 
défavorisées 2011-2012 ct de la loi sur le droit au logement opposable (Da lo) 0111 été largemen t 
dépassés ( 157 attributions prononcées en faveur de ménages prioritaires pour un objectif de 
63e\12012). 

Les demandes de réservations présentées par l'Etat, les collectivi tes loca les ct les collecteurs du 
1 o~ logement font l'objet d'ulle gestion cn flu x. Toutefois, l' office a idcllIifié les logements 
fa isant l 'objet d'ulle réservation par I"Armée (31 logements) sur son patrimoine. 

3.2.3 Gestion des attributions 

L'un ique commission d'ullribulion des logements CS I présidée par un adminislrateur. Sa 
compos itio n est confo rme aux dispositions de l'a '1icle R 44 1-9 du CCH cn vigueur depuis 
no"embre 2005. Un représentant d"une association menant des act ions d'insertion y siège avec 
voix consultative. Le rythme des réun ions de la commi ssion est men sue l. 

Son fonctionnement est régi par le règlement intérieur dont les dispositions sur le caut ionnement 
ct les titres de séjour (va lidité) devront êt re aC lltalisécs pour tenir compte de l'évoluti on des 
textes réglementaires. La terminologie employée pour définir les modalités des attributions 
d'urgence devra être reformulée. 

L' ac ti vité de la CAL fait l' obje t de l'établissement d'un bilan annuel présenté au conseil 
d'administration. 

La demande de logement s'appuie sur le formu laire mis en place au niveau national Clics pièces 
exigées à l'appui de la demande sont celles de la liste offieic lle . 

Les dossiers de demande dc logcmcnts sont enregistrés au niveau départcmcl1la l. conformément 
aux obligat ions découlant des dispositions de l'article L.441-2-1 du CCH. 
Le con trôle opéré sur Ull échant illon de 41 dossiers de locations ct rdocations intervenucs en 
2012 n' a pas révclé de dépassement des plafonds de ressources. 

Obs 5: La gestion de 76 logements non con,'entionnés n'cst pliS conforme aux disllositiolls de 
l'article L.411-2 du CCH. 

Le cOllsei l d'administration devro fixer des plafonds de ressourccs ct de loyers pour l'accès à ces 
logcmcJ1Is 

3.3 L OYEIlS ET CHARGES 

Appliquees chaquc 1 cr janvier" les augmcntations de loyers son! modulées en fonction des 
critères 311iculés avec le plan stratégiquc de patrimoine pOUf tenir compte de l'allnu': livitc du 
parc. 

Hormis l' année 20 10 (+0.31 % ), les augmentations s'inscrivent dans le cad re des 
recommandations min istérie lles ct des lois de fi nances sur la période 2008-2013 . 
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Réponses de l'organisme 

Observation 5 : 

Lors dc la réactualisation du règlcment 
intérieur de la commission d'attribution prévu 
courant 2014, il scra proposé aux 
administrateurs de fixcr des plafonds de 
ressourccs pour l' attribution des logemcnts 
110n conventionnés. 

Pour information, seulemcnt 23 logements 
sont concernés puisquc Ics 50 pavillons de 
Blainville (programme 112) sont soit déjà 
conventionnés, soit automatiquement 
conventionnés à la relocation. 
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Miillls MIssIOn interministérielle d'in!>pectlOll du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

Il est pris acte de l'engagement de l'OPH de 
faire délibérer le conseil d'administration pour 
mettre en conformité la gestion dc ces 76 
logements non conventionnés avec la 
régi cment a li on. 

Il est pris note des précisions 
complémentaircs apportécs par l'office. 

~ - 2 



!\Iiilos 1\li:.,iollll1lt"nnllli"lt'rielie d'IIl~P('l'IHlll du logelllt"111 :.uclal 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Recommandations ministérielles 2,70 °'0 2,38 0 '0 1.00 % 
Loi de tillanccs 201 1 1.10', 1.90 " 2,15 ~o 

Revalorisations pratiquées 1.80 ", 2.02 °0 I,JI % 1.10 "" 1.90 ' , 2,00% 

La convention d'utilité soc iale approuvée le 16juin 20 11 ne prévoit pas la rcmise en ordre des 
loycrs. 

Les taux dcs loyers au 1 cr janvier 20 13 s'établissent comme suit: 

Nature du parc scion la catégorie de tïn;lIIcement Nbrc de Surface.' Loyer Lo)'c.'r 
% l11axi logcments quiltanc(>c pratiqul' ma~i 

Part' géré ~O/l.~ te nj~il1le de tawrjilCl.! corrigee (SC) 
Pure <lneil.'lll:omcntionnt.: ~all~ tnl\<lUX 6H 1 95775 2.49 f 2,89 f 13.89 ~'ù 
Parc ancien COIl\CntIOl1n~ avec trnv:lUX 1010 110804 2.57f 1.92 f 11,..1.0 ~o 
Parc rt.:ecnt ~ocial (PLA) 561 62090 3.37f 3.74 t 9J:~6°u 

Pm'c n':cent IreS ~ocial (PLATS) 36 3621 1.60 f 2.SIl f 7.20 "0 

Purc géré .\'0//\ te /'cgime de la ,v/ll'face lIIile (SU) 
Parc :;ocial (PLA. PLUS. PLUS-CD) 12S 10173 5.19 € 5.50 t 5,61 11 0 

Parc Ires ~ocial (l'LAI. PLATS ) 14 1 IS4 3.73 E 4,26 f 11.45 11 0 
Total parc eOIl\cnlionn0 2430 283648 2JG f 3,19 f 11.73 0

0 

Parc non con\ enlÎonné 76 14 136 4.32 t 

Les loye rs pratiqués par l' office sont modérés ct offren t, au regard des taux conventionne ls 
actua li sés, unc margc théoriquc de progrcssion sign ificativc (de l'ordre de 12 %) 
essentiellement cians le parc ancien. 

L 'OPH appliquc le nouveau barcmc dc SLS depuis Ic 1" janvier 201 1. Y sont assujetli s. au litrc 
de 2013. 52 ménages (soil 2,12 % des locataires) pour un S LS moyen de l'ordre de 16 E (en 
20 12.53 locataircs soum is pour un SLS moycn dc 13 E). Les taxai ions pour défaut dc réponsc à 
l'cnquêtc portcn!. cn 20 13. sur 43 locataircs (en 20 12 : 40 locataires concernés). 

Le conseil d'administration a déc idé d'opérer, ù compter du r:r janvier 2013. une réfaction de 
50 % sur le loyer dcs locaux loués aux association s situécs cn Zus ct 25 % à cclles situées hors 
Zus. Quant aux charges locatives. leur récupération s'opère su ivant la conso mmation réelle . 

Opérée au mois d'avril de J'année suiva nte, la régularisation des charges locatives, intervient 
dans des délais satisfaisants. Dep ui s 20 12, les provisions demandées aux locataires sont. dans 
l'ensemble, ajustées sur Ics coùts réels constatés l'a nnée précédente. 

3.4 TRAITUIENT DES 1,\lPAYÉS 

Sur Ic plan complable le monlanl cumulé dcs créances au bilan rcpréscnle 18,6 % dcs loycrs et 
charges quitlaneés au 31/ 12 /20 12, cc qui cst ncllement supérieur il la médianc de référencc des 
OPH de provincc qui est de 12,88 % en 2010. Stables sur la période 2008 - 20 11. e lles 
enregistrenl toulefois une baisse cn 2012. Après déduclion des loyers de déccmbrc non 
ex igibles, le rat io s'établ it à Il % du quittancemcnl, cc qui est encore très élevé. 

Strueturcllemcnl. au 26/04/2013 Ics impayés sc répartisscnl entrc 173 locataires parli s pour un 
maillant de 1 059 000 € cl 5 10 préscnts avcc unc deite dc 605 862 E. 

27 parlis 0111 chacun un impayé supéricur ù 10000 € dOIll 4 il pl us dc 18 000 E. Une association 
(association pour la promoliol1 par l'écriturc cl la lecture) cn dépô l dc bilan la isse une delle de 
28 168 E. 

La signature d'un engagement partcnarial avec le Trésor Public en 2011 ayant pOlir objectif 
l'a purement progrcssifd'une partie des créances sur les locataires partis, a permis de passer 359 
291 E en non valeur en 2011 ct 20 12. 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 
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Parmi les locat aires présents 25 ont une delle supérieure il 5 000 €. La plus élevée est de l'ordre 
de 15000 €. 

La gestion des impayés est partagée entre le trésor chargé du conten tieux ct l"officc qui assure le 
su ivi du pré-contentieux pour les impayés à 3 mois au plus. Durant la phase pré-co ntent ieuse 
mi se en place depuis 20 II, les locata ires reçoiven t un courrier de relance et sont convoq ués ~i 

l' offi ce. Lors de " entret ien visant à trouver une so lution, l'aeh'esse des serviccs sociaux leu r cst 
indiquée. Les doss iers des locata ires ne sc rendant pas à cette convocation sont transmi s au 
trésor public pour la phase contentieuse. Un déplacement des agents de l'office au domi cilc de 
ces locataires pOlliTait utilement compléter cc di spositif qui commence il produire des effets 
pos itifs sur le volume des impayés. 

Par ai lleurs, développer le recours au prélèvement autornatiquc pour Je règlemen t des loyers au-
delà de la proportion actuellemcnt atteinte par ce moycn de paiement (50°0), pourrai t éga lement 
être bénéfique. 

Les procédures d 'cxpul sions sont instruites par l' office. De 2007 " 201 2. sur 114 procédures 
engagées, 15 ont été annu lées, 52 résiliations de bail ont été prononcées, 17 ont fa it l'objet 
d'une réquisition de la force publique. 41 départs vo lomaircs o nt é té enregist rés, 14 loc,uaires 
ont soldé leur dell e ct 20 ex puls ions ont été réa li sées dont 12 en 2012. 

Sur cct exercice. 320 accords de paiement ont été obtenus (251 en 2011). 

34 procédures de rétablissement personnel ont été réali sées par abandon de dettes pour un 
montant de 189 757 E. 

Les efforts doivent être poursui vis. 

3.5 Q UALITÉ DU SERVICE RENDU ,\ UX LOCATAIRES 

Une enquête de sa ti sfa ction téléphonique (baromètre de sa ti sfaction) a été réalisée en 2009 par 
un cabinet extérieur auprès d'un échantillon représenta tif des locataires. L'enquête témoigne du 
bon ni veau de la sat isfac tion globale (92 %), avec. taUle fois, des points à surveiller dans les 
domaines de la gest ion de la propreté des panies communes des immeubles. ainsi qu'en matière 
de délai s de réponse et de suivi des interventions pour les réclamations. L 'O PH a lancé, au cours 
de l'été 2013 . à titre ex périmental. des enquêtes thématiques soit de satistàction pour les 
nouveaux entrants so it d'adaptation des logement s pour les loeataires âgés (plus de 70 ans). 
L' exploitation dc ces enquêtes devrait déboucher sur un plan d'actions concret. 

Lcs réclamations sont rccueill ics par le personnel de la régie ct les gardiens ainsi que par le 
s iège qui les prennent en compte en alimentant la base de données informat ique. Tomerais, la 
pri se en compte systématique ct exhaustive des réclamations reste ù améliorer (des défaillances 
à cc niveau on t été relevées s'agissant des réclamations prése ntees par les occupants des 
programmes Guibal ct Thiaville) et les délais d'intervention par nature de travaux sont Ù définir 
pour parülirc leur suivi . 

L 'O PH ne dispose pas d'antenne de proximité, Toutefois, une pennallencc est assurée à la 
mairi e du qUaJ1ic r Niederbronn Zola ù raison d'une séance toutes les sema ines pour traiter 
altermlli"cmcllt les questions de contentieux loca tifs ct de gestion locative . 

En dehors des heures normales de service, une permanence assurée par un gardien et un ouvrier 
de ln régie (salis forme d'astreinte) fonctionne ~4 heures sur 24 c t 7 jOllrs sur 7 pour répondre 
aux s ituati ons d'urgcnce rencontrées par les locataires (incendie, fuite s d 'cau, ... ). 

Le consei l de concertation fonctionne au rythme de .2 réunions minimulll par an. Lcs thèmes 
intéressa nt la gesti on des immcub les, les conditions d ' habitat et le eadre de vic des locataires y 
sont abordés. 

L 'OPH a ratiti é en 20 Il la charte régionale qui engage les bailleurs publi cs dans ulle démarche 
de qualité de services aux locataires. Au se in de l'office, les propositions é laborées par les 
groupes de travai l devraient co nduire ù unc déclinaison locale de rengagement régional 
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construits autour de 3 axes: la relation personnalisée avec le locata ire, l'amé lioration du cadre 
de vic, la vic dans le log(·mcnl. 

Enfin, l"OPH développe des modes de communication pri vi légiant la relation m'cc ses locatairc~ 
(livret du loc<lttlirc à compter de septembre 20 1 J, guide d'cntretien ct de s0c urité du logement 
fin 2013) . Son s ite internet devrait être moderni sé ct un bu lletin mensuel édité dans lès 
prochai ns Illoi s, 

3.6 CONCLUS ION SU Il L'ÉVAL UATION DE LA l'OLITIQUE SOC IALE 

L'otlice assuille un rôle soc ial avé ré sur son territ oire d'intervention notamment en logeant les 
populat ions modestes. en maintenant une politique de loyers modérée, Il sc montre soucieux 
d'assurer un service de proximité de qua li té en direction des localai res du parc immobilier. Une 
attention particulière est à apporter au traitement des récla mations ct à la propreté des partics 
communes de cert ains iml11eubles , 

4. PATRIMOINE 

4.1 CA IlACTÉIUSTIQUES DU PAT IlIMOI NE 

Au 1er j uillct 2013, le patrimoinc de l'organismc (2 55610gcments fa mil iaux) const ituê, pour 
68 % avant 1980. est composé principalement d'immeubles collectifs (94 %), l'lige moyen dcs 
immeub les de l'OPH (de l'ordre de 36 ans) esl relati vement élen'. 

Conventionné il hauteur de 96 % , le patrimoinc est actuellement réparti sur 22 communes, 
Environ 28 'Y. des logements (au total 7 19) sont s itué~ clans une zone urbaine sensible 
(Niederbronn-Zola) ct près de 3 % (71 logements) dans une zone rumle il revita liser 
(essentiell emenl il Blàmont ). 

Par ai lleurs, l' office possède 6 foyers ct résidences représenta nt l'équivalent de 96 l ogemen t ~ 

dont la gestion a été eonfië~ à di verses entités (CCAS, associations) oeuvralll dans le domaine 
social. 

Le classc mcnt du patrimoine résulte de la combinaison de 4 critères fondés sur l' att ract ivité. la 
qua lité technique ct énergétique du b,iti. le potenticl financier ainsi que les enjcux sociaux, 

La co mbinaison de ces of cri tères fa it ressortir que I /Sen
\: du patrimoine est jugé insatisfaisant 

alors que 14 % possède un bon potentiel. 

4.2 STRATÉG IE l'ATIlI ~ IONIAL E 

Le plan st ratégique de patrimoine (PS P) a été totalemen t remanié dans le cadre de l'adopt ion de 
la convention d ' utilité sociale concréti sée le 16 j u in 201 1. 

Approuvé par le conseil d'administration le 25 juin 2010. le plan stratégique de patrimoine 
formali se les orientations sur la période 2009 - 20 18. Cc P P conslilue un outil opérationnel cie 
sui vi ct de prévi sion débouchant sur un programme d'actions (dé\'e1oppement patrimonial 
adapté aux beso ins, réh~lbi l ita l ion thermique ct remi se en état du parc de l 'ancicnne SIEM. 
politique de cess ion). 

Obs 6: Les engagements de travaux dans les domaines de Pentrctien courant et de la 
réhabilitation du p'ltrimoine programmés par le PSP Il'ont pas été respectés en terme de 
délais. 

Nonobstant la situati on financière saint: de l 'office CI Ull volu111c plus conséquent de 
réhabil ital ions cn 20 12. les taux de réalisation dans chaque secteur ont élé respectiwment de 
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Réponses de l'organisme 

Observation 6 : 

Le recrutement d'une personne 
supplémentaire est effectif dcpuis le Illois 
d'août, cette embauche permettra 
progressivement de résorber le retard dcs 
années précédentes tout en maintenant les 
objectifs fixés pour les années à venir. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

Cellc embauchc cst effectivement de nature à 
corriger une situation actuellement 
défaillante. 
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Réponses de l'organisme 

Il est cependant à noter que les valeurs des 
taux de réali sation indiquées dans ce 
document (48 ct 34% sur la période 2009-
2012) sont inférieures à la réalité du rait de 
l' affectation budgétaire non optimale entre les 
dépenses d'investissement et de gros 
entretien. 

Une action correctrice sera mise en place dans 
les futurs marchés de maîtrise d'œuvre. Les 

Miilo.~ Mission interministcrîcllc d'inspection du10gcmcnl soc!;11 

Nouvelles observations de la Miilos 

La réponse de l'OPH illustre la nécessité dc 
renforcer la cohérence des informations de 
gestion . 

bordereaux de pnx intégreront la Il est pris note des dispositions envisagées. 
décomposition des travaux entre 
l' investissement et le gros entretien. Cela 
permettra aux services comptables de répartir 
correctement ces sonm1es. 

La maintenance du parc devrait s'améliorer 
avec la réalisation des travaux inscrits au PSP 
(une maîtrise d'œuvre spécifique sera recrutée 
via un marché pour être opérationnel en 
2014). 

L'externalisation progressive de J'entretien 
(nettoyage) des parties communes permettra, 
après ulle étude interne liée à la stratégie sur la 
vacance, de proposer lin service adapté par 
site. Pour les sites de Niederbronn ct Zola où 
les entrées sont dépréciées par l'action de 
tiers, une étude est en cours sur la mi se en 
place de la vidéo protection. 
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48 % ct 3~ % sur la période 2009 - 2012. L'insuflisonee des effect ifs de la direction Maitrise 
d'Ouvrage et Developpement explique cette si tuation . 

S'appuyant su r l'outil informatique, le système de suivi du patrimoine recense les travaux 
réalisés. Etablies par immeuble, les fiches techniques qui constitucnt un systèmc d'aide à la 
décision, restent , néanmoins, à actual iser pour être totalement opérationnell es. 

Outre le projet de rénovation urba ine du quartier Niederbronn-Zola ct de l'î lot Charrier ù 
Lunévill e, objet d'une convention avec l'AN RU (cf. infra * 5 Rénovation urbaine), l'OPH doi t 
impérativC'me nt poursuivre ses efforts dans le domaine de l'entretien de son patrimoine ct de 
J' adaptation des logements pour les personnes vie illissantes pour garantir l' attracti v ité de son 
patrimoine. 

Enfin. l'OP H devra ve ill er à articuler son plan stratégique de patrimoine avec les object ifs du 
plan loca l de l'h abitat (en cours de finali sation par la communauté de communes du LUllévillois ) 
part icu lièreme nt dans le domaine de la valorisation du patrimoine anc ien dans la vi lle \·ieille de 
Lunéville. Onns cc secteur, ln participation de l' office dans la repri sc du patrimoine ancien 
devra être mesurée ct maîtriséc. EUe dcvrait accompagner ulle politique globale ct in tégrée de 
rénovation urbnine. en fonction des capac ités financière s de l'o ffice ct de la résorption de la 
vacance, pnr assai nissement du parc exi slnnt. 

4.3 Dtt vELOPI)EMENT DU PATRIJ\IOINE 

La direction Maîtrise d'Ouvrage ct Développement repose sur 3 services: « développemcnt ». 
« cntretien » ct « gardiennage ct propreté ». Elle emploie présentement 26 personnes dont le 
directeur ct 2 responsables de service . S'agi ssant de l'act ivité maîtrise d'ouvrage, les agents 
travaillent actue ll ement à flu x lL'n<.lu pour produire les dossi ers . Cettc situatÎon, préjudiciable 
aux intérêts de l'O PH. peut limiter l'e fficacité du suivi des chantiers [exemples: 15 pavillons il 
Thiaville pour lesquels la mise en ccuvre du procédé constructif bois a été défaillante 
(décrochage des planches de bardage) ct rés idence du quai de la Vezouze il Lunév ille (64 
loge ments) confrontée aux malfaçons ct aux retards (façades, aménngcIl1cl1ts extéricurs non 
ac hevés 6 mois après la li vraison)] ct par le non respect du calendrier prévis ionnel des travaux 
inscrits au PSP . 

Le recrutement prochnin d'un 2cm
.: monteur d 'opération qui sera notnml11ent chargé du sui vi de 

la réalisation des travaux inscrits au PSP. dC\Tait pennctt rc au sc rvice « dévcloppcmelll » de 
mieux répond rc all plan dc charges (dé\·c loppemcl1t palrimonial Cl réhabilitmion). 

La qualité du service rendu est un nxe structurant l'action de la DMOD. La régie de travaux 
interviclll en entreti en courant (peintures, menui series ct sanitaires) . L 'organisati on du 
gardiennage qui repose actuellement sur 9 gard iens a été revue pOUf s'adapter aux attentes des 
locataires ct aux besoins identifiés sur le centre ancien de Lunéville dans la perspective d ' un 
développement patrimonial. A terme, le service devrait compter Il gardiens. Le dernier volet 
porte sur la propreté qui s 'a ppui e sur un effectif de 6 agents ct des prestataires extérieurs. 

L 'OP H es t périodiquement so llicité par des eolleeti"ités territoriales pOlir développer lin parc de 
logements soc iaux sur leur territoire. Act ue llement pressenti pour acquélir un ensemble 
immobilier situé au centre-ville de Lunéville. propriété d'un autre bai lleur social. l' organisme 
doit , avant de s·engager. réa liser ulle étude de marché afi n d 'éviter des acquisitions inadaptées 
susceptibles de peser su r sa situati on financière et s 'int erroger sur la compatibi lité d'ulle telle 
acquis iti on <lyee sa stratégie patrimoniale. 

4,3,) Rythme de construction depuis les 5 dernières années ct objectifs de production 

L'oftice a conduit une politique de développcment patrimonial active s'appuya nt essent iellcment 
sur les acquisit ions. 

L'évoluti on (hors foyers ct gest ion pour tiers) est synthétisée dans le tableau synoptique e i-
ap rès: 
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Parc Acquisirions 
Année!! au 1er Construct ions :tluélionltions 

janvier 
1008 2462 .1 
1009 1457 

1010 2 459 10 
1011 1 547 15 
2012 1443 

2013 · 2476 64 

Total 2462 9Z t2 

.... Si/llo/hm {JlIfJ'il//fl/liale aJ'/'(',ée a/l JO 06]0/3 

Achats 
Cil !JIO(' 

HO 

33 

t\3 

Ventes Démolitions 

-9 

-1 
-1 -126 

-1 
-15 -126 

P:trc · . 
Reprise Cil :lU 31 [\'olullOl1 

annuelle gestion di'cemhre 
1. 457 -0.20 0

0 

.1 459 O.ON "ù 

1547 J.51': (lu 

1443 .4.0X 0(1 

1. 476 1.15 <~II 

16 1554 J.13 (10 

16 2 5:\~ J.82 % 

Le développement du patrimoine s'est essentiellement appuyé sur Jes acquisitions en bloc 
auprès d 'autres bailleurs sociaux. Les constructions neuves intègrent la reconstitution de l'o ffre 
(72 logements sur un total de 92 logements construits) qui s 'inscrit dan s le cadre de l'opération 
de renouvellemcnt urbain du quanier Niederbronn-Zola a Lunéville placée sous l'égide de 
l'ANRU (126logemcnt s démoli s en 2011) . 

Après la livrai son de 64 logements quai de la Vezouze à Lunéville en février 2013 , 
12 logements (réalisés dans le cadre de l'extension de la rés idence personnes âgées Sarriette 
géré par l'assoc iation Ensemble) sis 56, quai de Sélestat éga lement il Lunéville ont été livrés mi -
juin 2013. 

Produits en conception-réali sation. deux autres projets sur Lunéville respectivemcnt 
20 logements (quai de Sélestat) et 38 logements (Niederbronn) pa rtici pe nt ::l la recons titution de 
l'offre au titre de l'o pération dc rénovation urbaine du qua"ier Niederbronn-Zola . 

L 'OPH a pour objectif de d'intégrer 30 % dc logements PLAI dans ses projets de construction 
de logements soc iaux . 

Le développement devrait s 'opérer sous forme de constructions neu ves en pri vilégiant les volets 
dé\'eloppelllcnt durable ct économie d 'énergie (bâtiments pass ifs ou à basse consommation 
énergétique - BBC). 

4.3.2 Capacité dl' l'organisme à construire ou acquérir des logements 

L 'OPH dispose de réserves foncières (de l'ordre de 12000 m', soit une cinquantaine de 
pavillons) lui permettant de réaliser ses objcctifs de production de logemcnts neufs pour les 
prochaines années. 

L'ancrage local de I"oftice est un atout pour nouer des relations pri vilégiées avec les 
collectivités loca les CI les professionnels de l'immobilier. La fonction prospection foncière reste 
il dynamiser. 

Soumis aux obligations de l'ordonnance de 2005 ct des textes subséquents. l'office SCSI doté_ en 
jui n 2012, d 'Lill guide des procédures de la commande publique afin dc sécuri ser juridiqucment 
la passa tion des marchés. 

Obs 7: Les obligations de l'o rdonnance nO 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés 
par les pouvoirs adjudicateurs non soumis au code des marchés publics et son décret 
d'application nO 2005-1742 du 30 décembre 2005 n' ont pas été totalement respectées, 

La rédaction du guide gagnerait à être précisée ct améliorée sur la mise cn concurrence en 
dcssous du scuil dc 20 k€ afin de respecter les principcs fondamentaux de la commande 
publique (nécessi té de consulter au moins 3 entreprises ou prestataires) . 

Les prestations de pose de revê tcment s de sols, de peinture et papiers peints ct de nettoyage 
de propreté ont été confiées à  cn dehors de toute règle 
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Observation 7 : 

Le guide interne des achats prévoira la 
consultation d'au moins 3 entreprises ou 
prestata ires. 
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Il est pris note de la modification à venir du 
guide interne des achats pour sc conformer 
aux principes généraux de la commande 
publique. 
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En parallèle, l'OPH de Lunéville va lancer un 
marché « Multitravaux », ce qui va 
considérablement réduire les commandes de 
travaux à la régie des quartiers. Un marché 
spécifique avec une clause d'insertÎon 
importante sera lancé en complément pour 
permettre de poursuivre cette politique en 
faveur de l'insertion des populations en 
di fficu hé. 
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Nouvelles observations de la Miilos 

La Miilos prend note des informations 
complémentaires apportées par l'OPH. 

13 - 3 



de mise en conculTonce (prcstations pour un montant dc 357 k€ en2010 de 336 k€ cn 201 1 cl dc 
345 k€ cn 2012 ,). 

L'examen de ln maîtr ise d'ouvrage loc<ltivc a porté sur les années 2008 à 2012 . Le prix de 
reviellt Cl les condilions de financement des opérations de construction neuve (maitri sc 
d 'ouvrage directe ou Vefa) sont résumés ci-dessous: 

Coût final c n f TTC l m? SH 

Nbre Sil PrÎ.\: 

Programmes Financcmcnt de 
Sil 1l10~ cn final 1 Prix dt.' Prix au Prix au Date de 

logIS 101<11 (' 11 < l'ri, n:'\Îcnt logl mJ SH li\' raisoll 
initi a l 

8~namélli l PLUS CN 3 279 93 1. 1 420 150 € 140050 € 1 506 E:' 0 1101 2 00~ 

Pa\i llon:-. PLUS Votil 10 1024 101 -0,3 1 517030 C 151 703. 1 4R7. 0 1. 09 20 10 
Thiavillç PLUS 15 1 545 103 1.0 2 89X 770 € 193 25 1 f 1 H76€ () 1104 /20 Il 
Eil1\ ille <lu .lard PLUS+PLAI 7 -l19 6 1 -lA 62611 9. 89 446 E- 1459. 0 11 1220 11 
Anncx ... • foye r PLAI AA 2 176 !O: S -0,3 12390.1 E 193 251 t' 70SE 011 122009 
Total 37 J 453 93 1.0 5585971C 150972 € 1 618 € 

Le cotit des opérations est globa lement maîtrisé par rapport aux prévisions initiales. Le prix de 
revicnl moyen des opéralions li vrées s'é lève il 1 618 €/m' SH soit 15 1 k€/Iogemcnl. Cc coût sc 
situe dans la fourchette basse de la région. 

Le prix des logements acquis en Vctà (vente en l' état futur (l'achèvement), nonobstan t le 
surcofll lié aux honoraires de notaires (3 %) ct à la marge des promoteurs cst comparab le ù ce lu i 
des logemelHs construits directement par rOPH . 

Le cuût dc construclion dos pavi ll ons boi s constm ilS il Thiaville (Iabcl BBC RT 2010) qui 
s'établil il 1 876 E/m' SH csl supéricur dc 25 % il celui dcs procédés de conslruction 
Iradilionncllc, 

Les opérat ions sont financées à hauteur de 79 % sous forme de prêts assorti s de subventions 
(10 %) cl complétés par des apports c n fonds proprcs (cnviron I l %). 

4.4 MAINTENANCE DU PARC 

La visite dc la majeure partie du patrimoi nc (environ 80 %) a permis de constater un parc très 
di sparate à la foi s sur le plan de son état que de son attractivité. 

Le patrimoine viei ll issalH situé nota ml11ent dans le centre ancien ct sur le secteur Vi lmcttc à 
Lunéville rcquieI1 des moyens importants en réhabilitation. Par ailleurs, la sécuri sation ct 
l'aménagement des hall s d'entrée de certai ns immeubles sont à traiter (exemple : immeubles 
Haxo à Baccarat) . 

Complc lenu du faible ni vcau dc maintenance aClucl (398 €/Iogcmcnt cn 2012 alors que la 
médiane pour les OPH cst de 520 € cn 2010), l'cnlretien de ccrtain s sites n'csi pas salisfai sant. 
Des immeubles nécessitent des travaux de démOlissage (auvent s des im meublcs du quartier 
Braux à Lunéville. toitures du quart ier Haxo à Baccarat) de peinture dans les part ies communes 
(hall s d ' cntréc, eagcs d'cscaliers), le rcmplaccmcnl d 'équipcments (boitiers de sécurilé 
pompiers, boîtes à lettres, .. . ). En outre. celte pratique altère les équipements confrontés à ulle 
obsolesce nce pre maturée. 

Une attent ion particulière pourrait être ponée . au delà des demandes effectuées par les 
locataires, à l' état dcs logements occupes de longuc date, ct le renouvellemcnt de certains 
équipements (sol s, cancJages muraux. éléments sanitaires .. . ) envisagé dans le cadre d 'un plan 
de maintenance hors réhabilitation lourde. 

Oc plus le quartier Georges de la Toul' à Lunéville (59 logements ), très dégradé. nécessÎte une 
importante réhabilitation (programmée cn 2014 dans le PSP) qui devra ètrc prolongée par un 
accompagnemcnt social approprié compte tenu du profil de la population logée (gens du 
voyage, anciens squatters). Cette opération de requalitication du bâti doit conduire l'OPH ù 
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engager une réflexion sur l'adoption d'un dispositif innovant. associant réhabilitations Cl 
procédés auto-constructifs, complémentaire aux solutions habituellement mises en œuvre dans 
le dom3inc du logement social. 

En outre, le: nettoyage de proprcté est. impérativcment. il renforcer ( iedcl'bronn: tours Dragon 
el Hercule : Chevalier de Boufflers). 

Les travaux font j'objet d'une conccI1ation avec k s locataires ou leufs représentants. 

Ln modernisation des ascenseurs aux normes 20 13 devrait êlrc achevée, dans les délais impartis. 
en 2014. Ils 50 ni Illa inlenus dans le cadre d'un conlral d'enlrelien comp let. Le conlrôlc 
quinquennal des installations 3 éte réa lisé par un cabinet d'expertise agrée cn 2012. 

Le diagnoslic lechniquc :lmianle (DTA) a clé rculisc sur J'ensemble du parc immobilier. en 
2006. par Ull cabinet de contrôle agréé. Le rapport de miss ion n'a signa le aucune si tuation 
préoccupante. 

Le diagnostic plomb a été réalis~ systéma tiquement sur les logements anciens ct les tra va ux 
nécessaires réal isés dans Ics logements occupes. 

Les diagnoslics de pCrfOllllanCeS énergcliqucs (DPE) de la 101.lilc du palrimoi nc (immcubles 
existants ct logements) devraient être réalisés en totalité pOlif fin 2013. Toutefois, à la date du 
conlrôle. près de la moilic du pnlrimoine (1 188 logemenls sur un 10la l de 2556) esl couverlc 
par des études therm iques. 

Les contraiS d'exploitat ion ct de maintenance ont eté récemment rni s en concurrence par l'office 
ou devraient j'être prochainement. Les clauses stipu lant les durécs des contrats (3 ou 5 ans 
suivant la nature des prestat ions) sont pertinentes. 

La mise en place du contrat de maintenance "plomb('rie" moyennant ulle redevance mensuelle ri 

fait l'objet d'un accord dans le cadre de la politique de conccrtation menée avec les associations 
représen tatives des locata ires conformement à la réglementation en vigueur. 

4.5 VENTE DE PATRI~IOINE 

Le consei l d'admi ni slra lion de J' O PH dCtibèrc annuclJemcnl sur Jes orienl:lIions de la potiliquc 
de vcnte de logements. 

AC luellemenl. Je rylhme de venles annuel eSI de J" ordrc de 2 à 3 logemenls . Au cours des 
5 dernières années (2008-2012), 13 logements ont été cédés. les vcntes sont réalisées 
esselliie ll emeni au bénéfice des oceupanls ou des loc.wires du parc de l' O PJ-I . 

Sur les cas examinés. la procédure suiv ie n'appelle pas d'observation particulière au regard de 
la réglementation. 

Dans le ~adrc d~ scs orientations stratégiques. ,'OPH s'cst engagé dans le cadre de la eus n 
inscrire 98 logements (dont 68 pavillons) au catalogue des vcntes. Il sc propose d'initier 13 vente 
d'ull eollcctifsitué cn Zus à l'issue de l'opération de rénovation urbaine. 

Le rylhmc des cessions envisagé dans Je PSI' el eontinnc dans la CUS cS! de J'ordre de 
3 logcments par ail. L 'OPH gagnerait à dynamiscr son action commerciale pour réaliser la 
cession des pavillons, actue llement vacants, inscrits au plan de vcnle. 

4.6 AUTRES ACTIVITÉS 

L 'Otllce a engagé. dcbui 2013. les démarches pour assurer Jes fonclions de syndic pour les 
copropriélcs issues de la "cnle de son palrimoine (essemiellclllcm des commerces). CClie 
démarche vis.: à se conformcr à la réglementation en vigueur. 

Celle aCli"il': coneerne 4 copropriélés pour un 10lal de 20 lOIS dom 9 loIS som la propriélé de 
J'office. 
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4.7 CONCLUSION DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE 

Le patrimoine ancien de l'OPH de Lunév ill e demande à être amélioré notamment s'agissant des 
élémenls de confort et de performance thermique. 

L'OPH doit amplifier très forteme nt son effon de maintenance pour répondre à des besoins 
identifiés. 

5. RÉNOVATION lJRBAI E 

Approuvé en juillet 2009, le programme de rénovation urbaine objet d'une convention avec 
I·Anru, porte sur la requal ifi cation du quartier Niederbronn-lola et ccll e de 1,Iôt Charier à 
Lunéville 

Les engagements souscrits dans le cadre de la convent ion portant sur le projet de 
renouvellement urbain devraient être tenus à l'hori zon 2014. 

6. TENlJE DE LA COMPTABILITÉ ET ANALYSE FINANCIÈRE 

6.1 TEN UE DE LA CO~II'TABILlTÉ 

5 personnes travaillent au service comptable ct fina nci er. Des améli orations sont constatees 
depuis le précédent contrôle. l1 ot:-llll ll1ent sur l'informatisation des états réglementaires. 

La tenue de la co mptab ilité appelle toutefois les remarques su ivantes: 

Obs 8: L'organisme n'a pas satisfait à ses obligations en matière d 'emprunt à l'occasion de la 
vente de ses pavillons. 

Les cessions de 12 pavillons à BhimonL de 30 logements à {( Saint Exupéry ) ct de 6 logements 
à Hériménil n'ont pas donné lieu au remboursement des emprunts correspondants. Les garants 
n'ont pas été consultés sur un évent uel maint ien de leur garantie sur la dette qui s'élève à 1 0 17 
kE tin 2012. ee qui est contraire aux disposit ions de l'm1icle -143-13 du CCH . Le FRNG et la 
trésorerie sont majorés d"autant. 

Obs 9: L' office ne possède pas de complllbilité de stocks. 

• Bien que l'office di spose d'lIlle régie composée de dix agents, aucune comptabil ité de 
stocks n'est tenuc. SOI1 étab li ssement est d"autan! plus urgent qu'un in ventaire réali sé en 
janvier 2013 a été va lorisé à 246610 E. En l'absencc du c/32 « approvis ionnements», les 
factures de fourn itures sont imputées au c/606 «( achals non stockés» ct au c/6 151 « entretien 
courant)) all lieu du c/602 « achats stockés ». Il en résulte un coût de la régie difficilement 
chiffrable ct l'annexe concernant la mai ntenance du patrimoine est elTonée. les 
consolllmations annue lles retenues étant d" ull montant très inférieur à la réa lité (cn moyenne 
6000 E) alors quc les rémunérations avoisincnt 330 000 E. 

• Au compte « gros entreticn» (c/61522) figurent des dépenscs récupérables pour un 
montant de 43 720 E" alors quc 4 25 1 E seu lement so nt récupérables et récupérés sur Ics 
locataires. La ventilation des charges sc ion leur naW re devra être micux définie en amont. 

• Au c/625 du compte de résultat, sont notammcnt enregistrées les notes de restaurant sur 
lesquclles le nom et la qualité des convives ne sont pas systématiquement indiqués. Ccst le 
cas d'unc facture de 350 E concerna nt 2 menus réglée le 25/09/2012 par I"officc pour 
r~eompcllscr les lauréats du concours {( balcons fleuri s ). En outrc. sur cette facturc. le bon Ù 
payer n'est ni daté ni signé, 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

Observation 8 : 

Sur les 3 programmes (12 pavillons à Il en est pris bonne note. 
Blamont, 30 logements à « Saint Exupéry, et 
6 logements à I-!ériménil) l'OPI-! va demander 
aux communes de Blâmont, Lunéville, et 
Hériménil le maintien de la garantie sur les 
emprunts concernés en cours. 

Observation 9.1 : 

L 'OPH va procéder à la valorisation de ses 
stocks, ainsi le compte 602 « achats stockés » 
sera utilisé de manière adéquate pour que le 
coùt de la régie puisse être correctement 
évalué. 

Observation 9.2 : 

Dont acte pour les charges figurant au compte 
61522. A compter de 2014, ne seront 
imputées à ce compte que les charges devant 
être effectivement récupérées. 

Observation 9.3 : 

Le nom des convives et leur qualité sont 
systématiquement indiqués sur les notes de 
restaurant acquinés par l'OPH. Le cas 
particulier de la facture de 350 euros réglée 
par l'Office venait en récompense d'un 
lauréat du concours des balcons fleuris. Le 
110111 du gagnant ne pouvait évidemment pas 
figurer sur la facture puisque réglée avant la 
remise des prix. 11 s'avère exacte que le bon à 
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Le compte 32 ({ approvisionnements }) au bilan 
actif devra également être ouvert. 

11 est pris note de ces précisions. 
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Réponses de l'organisme 

payer n'est pas signé, c'est pourquoi à 
l'avenir il sera signé par la direction de 
l'administration générale et des finances. 
Néanmoins, le bon de commande a bien été 
signé par le directeur général. 
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• A cc j our aucune procédure de cOnlrôle inte l11 (' comptab le n ' a été mise ell place . Toutefo is, 
la mise en œ uvre d'une telle procédure a foi t l'objel de préconi sat ions de ln part d'un cabinet 
de cons ulta nts ct devrait aboutir dès septembre 20 13. 

Pour ce qui co ncerne les annexes il conv ie nt de relcver : 

• l'inexac ti tude du tablea u de rapprochemcnt des amortisse lllent s techn iq ues et finan c iers, 
qui présente un défi cit cumul é de 735 k€ alors que la règle de J" équil ibre est respectée. 
L'insuffisance provient des emprunts (réa li sati on ct remboursement ) ayant fimmcé les tours 
démo li es res tés cn opérati ons locati ves. fin ancement définitifs (code 2. 21 ) au lieu d 'ê lre 
passés e n opérai ions démolies (code 2.22). 

• l' absence des états de rapproc hement ent re le bilan ct les fi ches de s ituat ion finan cière 
permettant de fi abili ser ces derniè res. Cette critique avai t déjà été formulée lors du précédent 
contrôle. Les informations re lati ves au pri x de revient d 'opérati ons récentes divcrge nt entre 
les différent s scrvices. L'absence de valori snti on du foncier a été égal e ment constaté sur 6 
programllles, celui-c i étant intégré au coùt de constructi on, 

• la non indication des loyers dc décembre (créances non ex igibles) dans l'ann exe 
« vcntil ~lIion des comptes loca taires)) au ni veau du c/4111 (ligne 2). 

Les régul a risat ions sont nécessaires. 

6.2 ANALYSE FtNANCIERE 

6.2.1 Évolution de l'autofinancement net d~ l'organisme 
En kC 2008 2009 

Loyer!'> 
COllt de gi.'!>tion hor!<l entretien 
Ei1Ifc l ien couraOl (a\l!c régie) 

Gros l!l1 trctien (<1\ cc régie) 
Ta.\c fom:ièrc ~u r propril'll.!s b,Î t ic~ (TFPB ) 
Fltl\ financ ier 
Flu;>. e.\ceptionnd 
Autres produits d'c;\ploitation 
Perh:~ C IÙIlll:C~ IIT~COU\ rables 

Illler\:I!o opération :.. locati\es 
Remboursclllcnb d'c l nprunl~ localif~ 

AutotiIHlllccnu' lIt lIet .! 
°0 du chiffrt' d'aml irc~ 

~ 659 
·1994 

·217 
-297 

-1 011 
3~O 

-15 
19 

-83 
- 1 578 
-1 177 
1 6R(. 

19.4 71)1) 

X 569 
-2363 

-241 
·445 

·1 119 
508 
-H6 
45 

-26 
-1 391 
-2 147 

t 303 
15.21 "0 

2010 
X 869 

-2186 
·267 
·706 

-1 14S 
-79 
232 

31 
·xx 

· 1 453 
·2269 

H.l7 
9.44°Q 

2011 2012 
H 780 9021 

·1 777 -2 X29 
·1 19 -295 

-1 031 -692 
- 1 233 -1 308 

4H8 344 
-56 970 
19 87 

-217 -I·C 
-1 401 ·1 59S 
-2 OlS · 1 879 

334 1679 
),Soo{) 1 X.Cl 1 o{) 

La rentabilité de l' exploitation est d'Lm ni veau élevé sur la période (en moyenne annuelle 
13.3 1 % du chiffre d'affaires) à l'exceplion de l'exerc icc 20 11 qui enregistre des dépens cs de 
gros entretien rel at ivement importa ntes CI 59-+ k€ de prélève ment sur le potentiel finan c ier. En 
201 2, 426 kE sont également pré levés mai s l'autofinancement net es t part iculièrement 
conséquent cn ra ison de la comptabili sation en produits exceptionn els de la subvention AN RU 
de 934 k€ pour pc rte d 'ex ploitation des tours démo lics. 

D'une manière générale , l'exploitation se caractéri se par: 

• des loyers dont le niveau (3 364 €) est inféri eur il ln médiane (3 -130 € en 20 Il) et dont la 
masse s 'accroît seul eme nt dc 41}0 sur la péri ode, compte ICIl U notammCI11 d ' une pe rle 

1 L 'au!ofin:ln(c;:mc;:1lt Ilt'! t'~t la Ill~.,urt' pnur un orgallbmt' Ik!'> r~~~ourct', IIr~t'~ dt' ~Hn :leu\ It~ d'~\pIOlt:ltlun au cour., d'un è\t'rCICt' 
k.\c~dclll~ dc~ proJ ulb l'Ileais~ahies !>lIl' lc~ \:h~lrge:-. d~çaissahI6) rt'.,lant ;'1 sa dl"pu~itioll ;lprt-!'> r~ll)b()ur't'mC;:n! d~, ~mrrllnh li~, ~'I 

1':1!:!i\ il e: loç;lI i\~ (ill't'.\clu~i(ln d",., rt'1ll1l0ur"l'lI1cnt~ :lIl l icir~!'» 
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Réponses de l'organisme Nouvelles observations de la Miilos 

Observation 9.4 : 

Une procédure de contrôle interne a été lancé Dont actc. 
en 2013 avec une mise en œuvre en 2014 à 
l'initiative de l'OPH et non pas par des 
préconisations d'un cabinet externe. En 
revanche, l' office s'est fait aidcr dans sa 
démarche par un cabinet spécialisé. 

Observation 9.5 : 

Les emprunts ayant financés les tours 
démolies sont restées sur un compte 
d'affectation interne 2.21 (financements 
définitifs) au lieu d'être affcctés en 2.22 
(opérations démolies). La régularisation sera 
effectuée à la clôture de l'exercice 2013. 

Observation 9.6 : 

L'écart entre les FSFC correspond d'une part 
au fait que les fiches financières ne sont 
tenues correctement et de manière 
informatique que depuis les années 90. Une 
partie de l'écart a donc pris naissance avant la 
tenue informatique des fiches financieres. 

D'autre part une autre partie de ,'écart 
provient des opérations immobilières relatives 
à la SIEM qui n'ont pas été intégré dans le 
récapitulatif des FSFC de l'office au moment 
de la transmission de patrimoine. 

La création d'une lignc régularisation des 
écarts sur "état réglementaire concerné parait 
la solution la plus simple. Lc principal 
problème est qu ' il n'existe pas dc moyens 
pOUf la créer informatiqucment. 

En raison d ' une impossibilité de régularisation 
et ayant à ce jour une cOImaissance exacte de 
l'écan, celui devra rester identique les années 
à venir. Ce dernier sera donc à chaque fois 
notifié sur l'état réglementaire concerné dans 
la partie « explications de l'écaJ1 ». 

Concernant la valorisation du foncier sur les 6 

Il est pris note de l'engagement de l'office de 
procéder à la régularisation en fin d 'exercice. 

Les états de rapprochements avec le bilan 
devront être tenus ct les écarts explicités. 

Dont acte 

programmes mentionnés ci-dessous, certains Dont acte. 
des terrains sont détenus par le biais d'un bail 
emphytéotique et le foncier n'a donc pas à 
être valorisé. 

Voici le détail des programmes concernés: 

Bénaménil (bail emphytéotique) 

Thiaville (bail emphytéotique) 

Einville (bail emphytéotique) 
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10 VEFA (foncier à intégrer selon Lill % du 
COlit total) 

2 logemems foyer AEIM (imégration aux 16 
logements AEIM pour un foncier total de 
100443.29 euros) 

Vezouze: foncier valorisé à hauteur de 
61 996.17 euros 

Observation 9.7 

Dont acte pour l'année 2013. Les loyers de 
Déccmbre (créances non exigibles) figureront 
à présent dans l'annex e « ventilation des 
comptes locataires» au niveau du compte 
4111. 
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Ces informations permettront de calculer 
aisémemles impayés en fin d'exercicc. 
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financière globale sur la vaCance de 1 205 kE dont 788 kE sur Ics loyers et 266 kE sur Ics 
charges des logements, Les 151 kE' restants portent sur les garages et commerces, 

• des coùts de gestion d'un niveau assez élevé, (1 143 E au logement. la médiane en 2011 
étant de 1030 E) mais qui s'explique pour une large part par le paiement de la taxe sur le 
potentiel financier (qui représcnte un collt dc 171 E au logement en 2012). 

• une maintenance d'un ni veau modeste, 398 E au logcmcnt. alors que la médianc des 
organismcs comparables est de 530 E. Les exerc ices 2008 ct 1009 sont particul ièrement 
faibles (respective ment 209 E ct 279 E au logement), 

• ulle taxe foncière assez clcvée, 528 E au logement, pour ulle médiane de rétërence de 
440 E. 

• des !lux financiers importants du filit d'une trésorerie nbondante, hormis 2010 exercice au 
cours duquel l'office a réglé une indemnité dc 441 kE pour le remboursement anticipé de 
deux emprunts Dexia d"une durée de 25 ans comportant une dcuxième phase dc 15 ans ù 
taux variab lc. Il s ont été rcmplacés par deux emprunts il taux tixc (2,63 % ct 2,89 % ), 

• Ull accroÎssement des admissions en non valeurs sur les deux derniers cxercices, 

• des annuités d'emprunt (39.4 % des loyers) correspondant à la médiane de réfcrencc et 
relativement stables sur la période étudiée, 

Ramenées "li logement. les charges de 2012 ct 2011 de l'OPH de Lunéville sont récapitulées 
dans les tableau et graphique ci-après ct comparées aux médianes nationale CI de province des 
OPH de 20 11 

En €flogemenl VlédÎ:ln(' nati Oll:l h.' !\ Iédi:.me province OPH Lunéville 
OPII 20 t t OJlH 20t t 201 t 

Anl1uil,-, 146t 1 470 1450 
COll! de ge:-tioll Ion 1 030 t 137 
Maintenance 546 530 512 
TFPB 471 440 505 

o Annuité ~ Coût de gestiOn C MainlCllnnCl' E'.J TFPB 

4000 

3500 

3000 

2500 

"000 

1500 

1000 

500 

[) 

lol!>l 

).Iédianc nationale 
OPlt2011 

lr o '' '0 

Médiane pro\ ion: GPII Lunéùlle 2011 
OPII2011 

OPH Lunéville 
2012 

1 436 

t 143 
39X 

52S 

1~ 16 
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6.2.2 Oc l'autofinancement net au résultat 
En k€ 2008 2009 2010 2011 2012 
Autofinancement nCI 1686 1303 837 33.1 1 679 

Rcmbour.~mellt J'cmprullb tuci.llîr~ 2 177 2 1.17 2269 1 ms 1 S79 

Dotatioll~ au" amortissl.!lllCllb dcs charges dini.:n':c~ 

(Intérë l~ çOlllrcnsah.'lIr~) 122 30 266 177 184 

Capacih:' d'autofin:lRccment 3986 3.180 3372 2638 37.13 

Dotat i oll~ tlC[h.:~ ·3 374 ·1387 -2 513 -1 189 -1381 

Ptu~ valul.'s sur œssions 375 -1 4 8.1 67 - 1 076 

Ilésultat d'cxercin' 986 1 079 932 516 286 

L'cean impol1ant eons1Olé en2012 enlre l'autofinancemenl nel ( 1 679 k€) Clic résultai (286 k€) 
provient essenti ellement de la prise en co mpte dans cc dernier de la valeur cOl1lptnblc des 4 
lours démolies (1 072 k€ de moi ns value sur cessions au e/675). 

6.2.3 Bilan fonctionnel 
Les bil ans fonclionnels pour les annccs 2008 à 2012 soni préscnlés dan s le tablcau c i·dcssous : 

En kf 2008 2009 20lO 20tl 2012 
Capitaux propre:. 21463 22 109 n 96 ... 23354 1.1 380 
PrO\ isiom. pour risques et cbarge:-- 1041 2 129 1 143 .2 159 1.170 
DOl/t PGE ] 0./ 1 1 06() ] (JI] 1977 ] 470 
Amonissclllcnts. ct pro\ isioll!'o (actifs immob il i:.ês) 465 .. HI .18 (,71 5 1007 53 .107 53540 
DClles fi nancières 37795 35923 30639 362 1 () .14.111 
Acti f imlllobitisë brut 9.1 15.1 1 00 ~62 103429 108 H~ 1 114206 
Fonds dl' Roulement Net Glob:ll 13 69.1 7970 _, 324 6255 10 595 

FRNG à terminaison des upéralions~ 9955 
Autres m:lifs d\:xptoi IHtion 2473 2504 2948 2S9X :2 502 
Provision!) d'actif cin:ulant 1 3 19 1 414 1458 1 1.1 1 1 123 
DClIl!s d'c.xplolta tÏoll 75R RIX 858 741 75R 
Besoin (+) ou Ressource (-) l'Il FR d'exploitation 396 262 6.12 615 620 
Cn .. :ancl':' di'verse3 ( .o.) 8.1 36 93 7i> 984 
Dcflcs d i\cr:-;cs H 1 019 7 19 3370 637 938 

Bt'soin (+) 011 Ressourcl' (-) el1 FR Hors exploit:lfion ·935 ·683 ·3277 -SfiO 46 
Besoin (+) Ou I~essource (o.) (>n FR -539 ·.121 -2645 54 666 
Trésorerie nette 1.1 233 8392 5968 6201 9929 

6.2.3. / Capitaux propres etlJrOliisiol1S 
Les capitaux propres progresscnt, enlre 2008 et 2012, dc 2 9 17 kE en raison de l' affeclalion des 
résultats successifs. Le ratio des ressources internes (capitaux propres ct provisions) rapportées 
aux ressources permanentes (ressources internes ct dettes financières) est d 'environ 38 °0, cn 
bai sse sur les cieux derniers exercices mai s sc sitmml au-dessus de la médiane cie réfë rence qui 
s'élèvc ,i 36 %. 

La provision pour gros entretien (PGE) en forte progression sur 2012 ct d'ull montan t de 
2470 k€ correspond il 998 E par logement, cc qui esi très élevc, la médiane étant de 390 €. 
Toutefoi s. son niveau cOITcspond aux prévisions d'interventions du PSP. 

~ Fonds d~ rouklllèlU lll'I gloo<l1 .i Il'nnlllal .. 0n : Illè .. ur.: de l"t'\cr."dent r."n lin d·r."\.crcÎct' d.: ... rl:!~ .. ource ..... Iablt'~ dt' l'organl .. l1ll' 
(capita l!" pruprt' ... :>ub\r."lll ion .. d·in\t: .. li ..... .:mcnl. t'Illpmnb .. ,) ~ur ~t'~ et11plol~ ... tables (iml1lnbllballOlh cNporelle"':1 tin'llll"iàc .. 
~",enl idkmelll) t'Il ... e pla..;anl comll1~ SI It', op~r.ltillib cngag~e~ ~t:lI~nt I~rlllin~t"" lou l ~<; lô depen<,e, el ,uH r~glC:.:, t' t toule .. Je .. 
rect'IIt', el<lnl t'Ilcaj",,,x .. 
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6.2.3.2 Le jiJlul.\· de rouleme11l Ilet glohal et ci ferminaison 
Le molllalll du fonds de rou lement net global a baissé de 10370 k€ elllre 2008 ct 2010 et 
progresse de nouveau il compter de 20 Il pour s'établir il 10 595 k€ il l' issue de l'exercice 2012. 
Cc montant correspond ù 6.2-i mois de dépenses coumntes. Cc niveau est très satisfaisanl et 
supérieur à la médiane des OPH dc province (3.9 mois) . Les operations d'investissement étant 
largcmenl engagées. Je fonds de roulement net global ù tcrmi naison sc réduit peu. Il s'é tablit il 
9955 k€, cc qui correspond il pratiquemen t six mois de dépenses courailles. 

Le FRNG "volue sur la période. comme suit : 

En k€ 

FRNO en lf..!but dL' periode 
Capacité d'alllOfinancclllclIl reG e.xt'I\:içe 
RClllboLl ~cmenb cinpruilts hors R.A. (compris C · 6~(3) 

S T Ali iollnallc~m~nl net 
Dépenses d' in\'CS lissellll'nIS (A) 
Fina nd s, co mpt ll bilisL-s (empr. + sull\ .+cull.propn's) (B) 
S/T Solde Tr~:..orcric In\l':-tisscllK'1l1 de 1';u1I1I.:c lA - 13 ) 
SIl' Autolin :m Cl' l11 l" nl disponibl e 1I1JrèS im'l's ti ssc l1l cllt 
RCl1lhou rsc mcnts lI nticipés 

Cessions d'actifs 
Dl\'cr ... 

SI Total Autn:s nllX du bilan 
S/T Va ri:atio ll du FIl NG au cours dl' l'c~ l' rcicc 

FRNG cn fin lI'c'l:crcic\.' 

2009 

13 69-4 
J 4S0 
-~ 177 
1 JO} 

-7 094 

572 
·(,sn 
-5 219 

-505 
-505 

-S 724 
7970 

20tO 

7970 

3 J72 
-253 .. 

X3~ 

-3 0 t5 

208 
-2 ~O7 

- t 969 
-2644 

97 
-130 

-2677 
-4646 
3324 

20t t 20 12 l' Lori odl' 

:; 32~ 6255 1369 .. 
:2 63H J 743 13233 

-2 305 -2063 -9079 

333 t 680 4 15 .. 
,57Ht -H H97 -24 7H7 

8 566 t44 t3 2.1 759 

:2 7S5 5516 ·IOlS 
3 It8 7 196 -' 126 
-41 5 -2 92U -597Q 

Hf, 3 18tl 
1-41 61 -432 

, 187 ·2 S56 -6225 
293 1 4 340 -3099 
6155 10595 10 595 

Le FRNG chute sur les exerc ices 2009 CI 20 10, l'organisme investissant 10000 k€ financés il 
hau leur de 780 k€ seulClllonl ot sc désendettant en remboursant par ant icipat ion 2644 k€ 
d'emprunt. Cc rembourscment anticipé ct la volonté de reta rder I" encaisseme nt des emp runts 
avaien t pour objeclifde limiter le potentiel fi nancier de l'aillee soumis au prélèvemcnt CG LLS. 
A contrario, le FRNG progresse d'environ 3000 k€ cn 20 11 ct de 4300 k€ en 20 12. les 
financcme nts cncaissés avec retard élant supé rieurs de 8 300 k€ aux invest issements. 

Ces derniers d'un maniant de 2-1 787 k€ sur la période 2009 il 2012 sc répartissent comme suil : 

En k€ 2009 21110 20 11 2Ul2 Tola l % 
RC1l1plllCClllCllt d\.' L'ompo:-tl11Is 275 459 77 11 5 926 3.7°" 
A Ill~l ioratlon . rdlabili tatiol1 208 62 671 .. 29S 5 239 11.1"" 
L og\.'Illl'llb ncur:.. 1599 1 :!Ol 3610 4 }9~ 11809 -47H'o 
Ac:qui:..iti()11 ill1llll)bili~ .. n: 5 15(, 2 10 1 300 0 6666 26.911

11 

\' oirics r~st"allx dl' \.' 1'5. 20 0 110 17 147 O.6u u 

Total 7 258 Z932 5 76N 8828 24 787 100 % 

Les lravaux d'a mélioration ct de remp lacement de eomposan ls qui ne représentent que 15 % des 
invest issements sur la période, sont restreinls (1 752 k€) de 2009 il 20 Il , Sur ces 3 exercices le 
mon tant global des dépenses de ma intenance comptab ilisées en investissement ct cn 
exp loitai ion (au tota l 4663 k€ seul emen t), monlre que l'entretien du patrimoine n'a pas 
consli tué la priori té de l'office. cc qu i a cont ribué forte men t ù améliorer sa si tuati on tinancière. 

La comparaison, ci-dessous, ent re les object ifs affichés du PSP ct les réali sations effectives sur 
la période 2010-2012 confirme ee constat : 
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En kf 21110 2011 2012 Période 
pr~\ LI r";alb~ prévu r~aJisé rr~vll r~alisé prévu ré~t li sé %, 

E!Hr~IÎl.:n ~our;Ult 536 267 545 219 555 295 1636 7N I 48% 

Gro~ cntrt.:tÎcn 610 706 1 082 t 032 1025 692 2 7 17 2 ,00 H9'Yo 

RéhabilÎtatÎon. démolition 1 ~no 521 7993 858 7083 4430 16906 5 N09 J~% 

COll~lnICli()n ncu\c 53RI ]. 201 4302 36 10 709 4.19R 10392 10 2119 9S"/tl 

Les retards portent princiralcmcnt sur les travélUX d'entretien courant ct de réhabilitation. 

6.1.3.3 Font!\· propres dispol1ihles et à terminaison 
Les fonds propres disponibles (FRNG moins les dépôls de ga rantie ct la PGE) sont d'autanl plus 
satisfaisants que la PGE est importan te: ils s'élèvent il 7568 kt' fin 2012 ct il 6928 k€ il 
terminaison des orérations cn cours, soit environ 4 mois de dépenses courantes, 

6.2.3.4 Trésorerie 
Le niveau de la trésorerie de l'OPH de Lunéville suit la même évolul ion que le fo nds de 
roulemenl net global sur la période observée pour s'élablir fin 2012 il 9 929 k€ soit 5,85 mois de 
dépenses alors que la médiane des organismes comparables est à 3 moi s. La trésorerie est 
composéc uniquC'ment dc ressources longues, gage de sa so lid ité, 

6,3 ANALYSE l'RÉVISIONNELLE 

Obs 10: L'OPH n'établit pas de véritable étude prévisionnelle, ce qui est préjudiciable à ses 
intérêts compte tenu des forts enjeux patrimoniaux auxquels il est confronté, 

L'étude menée par l'office dans le cadre du PSP de juin 2010 éta it partielle CI n'a pas élé 
actua li sée. 

Une simulation de l'évolution de "autofinancement net et du FRNG de l'organismc sur la 
période 2013-20 17 a élé établie Elle repose sur les hYPol hèses 
suivantes: 

• progrcss ion dcs loyers de 1,6 % par an, stab ilité de la vacance et des produits financiers, 
prise en compte des dégrèvemenl s de TFPB, 

• augmentation des frais de gestion de 10 % en 20 13 ct de 5 % en 20 14 pour tenir compte 
notamment du recrutement d'un architecte, puis 3 % l'an, 

• haussC' de 1,6 % par an des travaux de maintenance (qui étaient de 1 032 kE pour le GE 
ct 219 k€ pour l'entretien cou rani en 2012) alors que le PSP prévoyail une baisse 
sensible des dépenses de gros entrelien (400 kt' en moyenne annuell e), 

• cn invest issements, pour les mobi lisat ions de fonds propres ct scion les indications de 
l'OPH : il est prévu 1 456 k€ pour la produelion de 82 logements neufs ( 109 étaienl 
prévus par le PSP), 2 054 kE sur des opérations de réhabililalions ( 1 800 k€ par le PSP) 
ct 320 k€ pOlir le réaménagemcnt du siège. 

• Lcs cC'ssions n'ont pas été pri ses en compte hormis deux logcments vendus Cil 2013. 
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Observation 10 : 

L'outil de gestion financière prévisionnelle Bien. 
« VISIAL» sera mis en œuvre en 2014. Une 
étude prévi sionnelle 2013-2020 (sur tableur) a 
été mise en place au cours du dernier trimestre 
2013. Elle servira en partie à alimenter 
VISlAL. 
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Cettc projcc tion donne Jc.s résultats sui vants: 

nlppel 
En kf 2012 2013 21114 20 r5 20lh 2111 7 

Autofinancellle nt IIl' l 1678 1 ~ 7 1 1 1~2 1 262 11IH~ 12UO 

A/i /o/ il/wll ·l!III l'IIII/C/ I..'11 "l' du d,ill!",' d 'lillaire.\ 
/8.51;)1',. /5.9fiVv /:. /5 °v 13.::°" Il .18'!,, /1,/8"" 

Total Je::- rumb propn.:s 111\ I,. • ..,I! ~ 
0 - 1 3RC, -39~ -.1 050 Il 

Ccssion:-. 90 U Cl 0 U 

Incidence ~lIr h: FR 'G l'I la Irb .on.:m.· 1 56 1 -1~~ ~6!O( -966 1 2(HI 

~ I Ontanl du FRNC au 31 / 12 9955 Il 516 11272 12 I~O Il 1 7~ 12 J 7~ 

FRNG cn moi~ d~ d.:pcnsc!> 10 Il 5.86 6.78 6.64 7.15 6.5X 7,19 

La rcntabi lilé dcvrait rester à Ull ni \eau sa ti sfai sant. dc l'ordre de 13 % sur la période projctée. 

Le FRNG alimenté par l'au tofinancemcnt devrait encore s 'amé liorer. Des travaux 
complémentaires d'investi ssement ct de maintenancc pourront donc être cnvisagés en foncti on 
de l' évol ution réelle de la s ituation. 

6.4 CUi\CL USIUN S R LA SOLIDITÉ FINANCIERE 

En raison du retard dans l' exécution des travaux de maintenance (le niveau réal isé étant 
particulièrement fàib lc) ct de frai s dc gestion modcrés (hors pré lèvements sur le potcnt iel 
linancier). l'OPH a dégagé dans Je passé unc bon nc rent abi lité lui pcrmcllant d 'obtcnir une 
s inlation financière sa ti sfai sante éga lement confortée par une activité réduite en mat iè rc de 
produc tion de logements. Ses capac ités financières c!l;vant être préservées sur les années à \·cn ir. 
!'O PH est en mesure de poursui vre la remise à niveau de son patrimoi nc, 

7. CALCU L DES COTISA TlONS ET PRELEVEME NT CGLLS 

7. 1 P ÉRtUD E VERIFtEE 

Les déclaration s 20 Il :'i 20 13 ont été vériliées. 

7.2 CONTENU DE LA VÉR IFICATION 

7.2.1 Les cotisations de base 
Les cotisations de base rel evant de J" article L.452-4 ont été correctement calcu lées à l'exception 
de cellcs dc 2011. Les loyers retenus par J" officc sont supérieurs de 4667 E' à ceux 
comptabili sés. Il en rés ulte un cxcédent dc vcrsement de 61 E'. 

7.2.2 Les taxes addition nelles 
Pour les cotisations addi tionnelles relevant de l'articlc L.452-l- 1 du CC H. la part li xe a é té 
correctement calc ul ée, En rev'lI1chc. pour cc qui concerne la part variable SUI" la déclaration de 
2011. c'cst à tort qu'" été pri sc cn comple la totalilé des remboursemCl1ts d'cmprunt, 
(2254338 E' ) alors q uc seul s ceux inscri ts sur la li gnc 2.21 « emprunt s locatifs» (2 1-17 358 E') 
doivent entrer dans le ealcul de l' autofi nance me nt rctraité, " en ressort une insuffisance de 
versc mcnt d'un mon tant de 12 837 E'. 
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7.2.3 Les prélèvements sur le potentiellinancier 
Les déclarations conccrnant le prélèvemcnt sur le potentiel financier ont été établies 
conformémenl i1l'afl iclc L-I13-14 du CCI-l. Elles 0111 donné lieu il un paiemelll de421i 105 € le 5 
seplembre 2012 cl de 594 079 € le 8 déccmbre 20 II. 

7.3 CONCLUSIO:" SUR LE CALCUL DES COTISATIONS CCLLS 
Obs Il : Au total, l'oflioe est redevable de la SOllllIIe de 12776 €. 11 est invité à se rapprocher de la 

CGLLS pour régulariser sa situation. 
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Observation Il : 

La régularisation a été effectuée en septembre 
après rapprochement avec la CGLLS. 
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Bien. 
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8. CONCLUSION 

Obs 12: L'OPH d~ Lunéville gère un patrimoine conséquent sur 1:1 ville éponylll~ ~t I~ sect~ur sud 
d~ la Meurth~ et 1\10selle. Sur ce t~rritoire en dépris~ démographique et en difficulté 
économique, il l'st confronté à la fois à un taux de vacance élevé sur certains sites ct à un 
niveau important d'impayés. 

L 'office s'est largement impliqué dans les opérations de renouvellem~nt urbain sur le 
quartier Niederbronn-Zola ,\ Lunéville .. 

Pour renforcer I"attractivité de son parc immobilier ancien, il doit poursuivre ses efforts 
dc réhabilitation et de restructuration. 1\ convient de rechercher l'assninissement du parc 
par des démolitions ciblées d ' immeubles qui ne peuvent retrou"er une attractivité 
suffisante tout en valorisant le patrimoine ancien, notamment en centre-ville dans le cadre 
du plan local de l'habitat en cours de tinalisation au niveau de la communauté de 
communes du Luné\'illois. 

La bonne situation tinancière de l'office doit lui permettre de développer une politique de 
maintenance plus ambitieuse répondant ainsi aux aUentes de locataires anciens. Une 
politique de communication plus 'lctivc en dircction de ces locataircs est de nature à ~' 

concourir. 

L'organisation ct le fonctionnement de l'organisme ont progressé, néanmoins des 
procédures de contrôle sont Ù mettre en place pour sécuriser davantage le fonctionnement 
de la structure. 

Les inspecteurs auditeurs de la Miilos Le e hHrgé de mission d'in spcction 

Armand Vagn ... Christian Guignard l'atrick Besson 
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Réponses de l'organisme 

Réponses apportées par M. Claude Faivre, 
Directeur Général de l'OPH de Lunéville, par 
cOUf,-ier du 10 octobre 2013 

Le Directeur Général , 

~ude-P~VRE 
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1\1iilos t .. lission inlermÎni!:ilériellc d'inspection du logement social 

Nouvelles observations de la Miilos 

L'office n 'a pas jugé utile de répondre à 
l 'observation nO 12. 

Les inspecteurs auditeurs de la M iilos 

Armand Vagner Chri sti an Guignard 

Le chargé de mi ssion d'inspection 

Patrick Besson 
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